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DÉCISIONS DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re chambre – N° 22/02742 – 20 février 2024

CA Grenoble, 1re chambre – N° 23/03646 – 28 mai 2024

TEXTE

Il y a onze ans, dans un arrêt remarqué, la Cour de cassa tion écar tait
la loi pour tant appli cable à un litige, car l’appli ca tion de
cette dernière « revê tait le carac tère d’une ingé rence injus ti fiée dans
l’exer cice du droit au respect de la vie privée et familiale » d’une
des parties 1. En rete nant, au cas d’espèce, le carac tère
dispro por tionné de l’ingé rence légale dans les droits fonda men taux
d’une des parties, la Cour de cassa tion initiait le fameux contrôle de
conven tion na lité dit in concreto. Celui‐ci consiste à « écarter
l’appli ca tion d’un texte de droit interne, norma le ment appelé à régir
une situa tion dans la logique léga liste, en raison de la dispro por tion
de ses effets sur un droit fonda mental dans les circons tances propres
à l’espèce 2 ». Il ne s’agit donc plus d’appré cier globa le ment la
confor mité d’un texte légal à une dispo si tion conven tion nelle comme
dans le cadre d’un contrôle de conven tion na lité ordi naire mais bien
de s’assurer que la dispo si tion conven tion nelle en cause reçoit une
appli ca tion complète et concrète, au cas d’espèce donc. Ce premier
pas en appe lait bien d’autres, au grand dam de la doctrine priva tiste la
plus auto risée qui dénonça très rapi de ment les risques auquel
ce contrôle in concreto exposait 3. Malgré les multiples craintes
expri mées à l’époque, il faut bien admettre que le boule ver se ment
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provoqué par l’irrup tion des droits fonda men taux dans le conten tieux
de droit privé est resté modeste, tout spécia le ment en droit
des biens.

Dans cette matière, le contrôle de la propor tion na lité d’une mesure
est notam ment suscep tible d’être invoqué à l’encontre de la demande
de démo li tion d’une construc tion. Si cette dernière constitue un
domi cile, il est alors envi sa geable d’invo quer l’article 8 de la
conven tion dont l’alinéa 1 rappelle que « toute personne a droit au
respect de sa vie privée et fami liale, de son domi cile et de sa
corres pon dance ». La Cour de cassa tion a ainsi censuré pour défaut
de base légale une cour d’appel ayant ordonné la démo li tion de
plusieurs construc tions réali sées au mépris (mani feste) des règles
d’urba nisme faute pour la cour d’appel d’avoir recherché « si les
mesures ordon nées étaient propor tion nées au regard du droit au
respect de la vie privée et fami liale et du domicile 4 » des
proprié taires du terrain. Pour peu qu’il ait été solli cité, l’examen du
carac tère propor tionné d’une mesure de démo li tion est donc
néces saire lorsque cette mesure de démo li tion procède d’une
contra riété aux règles d’urba nisme et qu’elle frappe une construc tion
qui pour rait consti tuer un logement.

2

Ces diffé rentes condi tions préa lables étaient suscep tibles d’être
remplies dans l’affaire jugée par la cour d’appel de Grenoble le 28 mai
2024. En l’espèce, après son entrée dans les lieux, le proprié taire d’un
terrain situé dans une zone inon dable incons truc tible y avait édifié
deux construc tions, dont un chalet de 80 m² et il y avait aussi installé
une cara vane. Or le PLU et le Plan de Préven tion du Risque
d’Inon da tion excluaient toute construc tion nouvelle, ce qui avait
conduit la commune à refuser au proprié taire le permis de construire
qu’il avait préa la ble ment solli cité sur sa parcelle. Condamné en
première instance à démolir les construc tions illi cites, ce dernier
faisait alors valoir que la demande en démo li tion était
dispro por tionnée au regard « du droit au domi cile et du droit à la vie
fami liale ». Il faut préciser qu’il y a quelques mois, la cour greno bloise
avait déjà pu appré hender avec toute la consi dé ra tion qu’elle mérite
cette argu men ta tion, en esti mant celle‐ci audible à l’occa sion de la
demande en démo li tion d’une construc tion causant un empié te ment
sur le terrain d’autrui 5, à rebours (et c’est peu dire !) de la doctrine de
la Cour de cassa tion en matière d’empiétement.
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En l’espèce, cette argu men ta tion n’a cepen dant pas convaincu les
juges d’appel, et pour cause : il est relevé dans l’arrêt que le
proprié taire était domi cilié dans une autre commune ! L’argu ment
semble imparable 6. On sait pour tant que la carac té ri sa tion d’un
domi cile au sens de l’article 8 Conv. EDH suppose que soient
entre tenus « avec les lieux des liens suffi sam ment étroits
et continus 7 ». En l’espèce la domi ci lia tion dans une autre commune
avait proba ble ment pour consé quence que les construc tions
liti gieuses consti tuaient une simple rési dence « occa sion nelle », dont
la priva tion consti tuait alors une ingé rence de l’auto rité publique
parfai te ment justi fiable au sens de l’alinéa 2 de l’article 8 de la
Conv. EDH.

4

La cour d’appel relève encore que dans ce litige, la démo li tion
s’impo sait parce qu’était « en jeu la protec tion de la vie humaine au
regard des risques d’inon da tion ». Ce motif n’est pas sans rappeler
celui qui avait emporté la convic tion d’une cour d’appel ayant
ordonné l’expul sion d’un campe ment précaire et insa lubre installé à
proxi mité d’une bretelle d’accès au boule vard péri phé rique pari sien
du fait d’un danger pour la sécu rité tant des auto mo bi listes que des
rési dents du campe ment. Saisie d’un pourvoi fondé sur l’article 8 de la
Conv. EDH, la Cour de cassa tion avait rendu un arrêt de rejet,
esti mant la déci sion d’appel adéqua te ment justi fiée « au regard des
droits fonda men taux protégés » par ledit article 8. Par où l’on voit que
l’argu ment de la sécu rité des personnes semble déter mi nant pour
justi fier une ingé rence étatique dans l’exer cice du droit au respect du
domi cile résul tant de l’article 8 de la Conv. EDH. L’alinéa 2 du texte
précise en effet qu’une telle ingé rence doit être prévue par la loi et
que la mesure en cause doit être néces saire, entre autres motifs, à la
protec tion de la santé ou de la morale.

5

A la vue de la liste de l’ensemble de ces motifs, laquelle comprend la
sécu rité natio nale, la sûreté publique, le bien‐être écono mique du
pays, la défense de l’ordre, la préven tion des infrac tions pénales et la
protec tion des droits et libertés d’autrui, une certi tude s’impose : ce
n’est que très excep tion nel le ment que le droit au respect du domi cile
permettra d’éviter la destruc tion léga le ment requise d’une
construc tion. Ainsi, pour revenir à l’inci dence du contrôle de
propor tion na lité dans le champ du droit des biens, les quelques
déci sions de la Cour de cassa tion ayant fait réfé rence à cette
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dispo si tion ont pu laisser accroire que l’article 8 pour rait être
mobi lisé pour mettre fin à l’inflexible juris pru dence sanc tion nant
l’empié te ment sur le terrain d’autrui par la destruc tion systé ma tique
construc tions réali sées sur le terrain d’autrui 9. Cela semble
exces si ve ment impro bable tant la destruc tion de la partie d’une
construc tion édifiée sur le terrain d’autrui, quand bien même celle‐ci
serait incon tes ta ble ment un domi cile, pour rait se trouver justi fiée par
la néces sité de préserver, ainsi que l’alinéa 2 de l’article 8 le prévoit,
les droits et libertés d’autrui. Cette réfé rence aux droits d’autrui
rappelle s’il en était besoin que le droit au respect du domi cile ne
peut pas s’envi sager en faisant abstrac tion du contexte social : pour
fonda mental qu’il soit, ce droit subjectif se doit d’être combiné et
concilié avec les droits des tiers.

Une telle conci lia tion relève juste ment de l’office ordi naire du juge
civil ainsi que l’illustre une seconde affaire jugée par la cour d’appel
de Grenoble le 20 février 2024. À l’origine du litige, un conflit de
voisi nage somme toute assez banal. Le proprié taire d’une parcelle se
situant en amont d’une autre décide de réamé nager le talus joignant
le fonds aval en y édifiant un mur de soutè ne ment en parpaings d’une
hauteur d’environ 3 mètres. Le proprié taire du fonds aval établit alors
l’exis tence d’un trouble anormal de voisi nage du fait, ainsi que le
relève la cour d’appel, « qu’il subit visuel le ment la présence d’un mur
massif dont l’esthé tisme est objec ti ve ment non adapté à
l’envi ron ne ment de son lien d’habi ta tion ». Mais alors que les
premiers juges avaient ordonné la démo li tion du mur, la cour d’appel
va infirmer le juge ment en consi dé rant que la démo li tion s’avérait
dispro por tionnée au regard du carac tère essen tiel le ment esthé tique
du trouble dès lors que le mur était exempt de toute malfaçon de
construc tion et qu’il ne présen tait de ce fait aucun danger pour
les personnes.

7

Notons à titre limi naire, qu’en matière de troubles de voisi nage, si la
répa ra tion du trouble peut avoir lieu par équi valent, la cessa tion du
trouble peut aussi imposer qu’elle ait lieu en nature. La démo li tion
d’une construc tion à l’origine d’un trouble peut donc parfai te ment
être prononcée par les juges du fond 10. Il semble rait même que
ceux‐ci disposent d’un pouvoir souve rain quant aux moda lités de
répa ra tion du trouble 11. Il n’y a donc rien de surpre nant à ce que la
cour greno bloise exclut fina le ment la démo li tion pour pres crire sous
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astreinte des travaux d’embel lis se ment du mur à même de résorber la
« disrup tion » esthé tique qu’il causait. Il lui reve nait de choisir la
mesure de répa ra tion la plus appropriée.

Ce faisant, ce n’est ni plus ni moins qu’un authen tique contrôle de
propor tion na lité qu’exerce la cour d’appel en mettant en balance la
maté ria lité du trouble, une atteinte esthé tique, et la radi ca lité de la
mesure pres crite en première instance 12. Le proprié taire du mur
faisait ainsi valoir dans ses conclu sions telles que l’arrêt les repro duit,
que le préju dice causé pouvait être réparé sans démo li tion dès lors
que les critiques portaient exclu si ve ment sur l’aspect et les
dimen sions du mur, lesquels étaient de suscep tibles d’être modi fiés.
On imagine sans peine que cette argu men ta tion pure ment factuelle a
pu être discutée par les parties avant d’être tran chée. Autre ment dit,
l’affir ma tion du carac tère propor tionné ou dispro por tionné de la
mesure, comme n’importe quel élément au cœur du litige est l’objet
de l’appré cia tion contra dic toire qu’en livrent les parties au litige. Dans
cette dernière espèce, le droit au domi cile tiré de l’article 8 de la
Conv. EDH n’était pas en cause mais cela ne change pas le
raison ne ment. Le mur de 3 mètres aurait‐il été celui d’une habi ta tion
que le proprié taire aurait pu, de la même manière, plaider encore
plus clai re ment le carac tère dispro por tionné de la mesure de
destruc tion, la victime du trouble le carac tère néces saire de la
démo li tion et la cour juger tout aussi bien la
démo li tion disproportionnée.

9

La doctrine a parfois dure ment critiqué le contrôle de la
propor tion na lité d’une atteinte aux droits fonda men taux en
dénon çant son carac tère impré vi sible et sa logique rétive à
l’infailli bi lité — large ment fantasmée — du raison ne ment syllo gis tique.
Les deux espèces rappor tées montrent au contraire qu’un tel
contrôle de propor tion na lité se coule harmo nieu se ment dans le
moule contra dic toire du procès civil. Que la déci sion en résul tant ne
puisse pas toujours être prévue avec certi tude ne surprendra pas plus
ici qu’ailleurs : sans sures timer la ratio na lité des parties, si elles en
appellent au juge, c’est bien que la discus sion n’a pas suffi à les mettre
d’accord et donc qu’un doute persiste entre elles quant à la solu tion
adéquate à ce qui est désor mais leur litige.
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NOTES

1  Voir Cass. civ. 1 , 4 décembre 2013, pourvoi n  12‐26066.

2  Voir sur ce point les orien ta tions suggé rées par le premier président de la
Cour de cassa tion, B. Louvel, Réflexions à la Cour de cassation, D. 2015,
p. 1326 et suiv.

3  Pour une recen sion, voir notam ment A. Lassale, Le contrôle in concreto
est‐il un juge ment en équité ?, RDLF, 2018, chronique n  18, spéc. I A.

4  Cass. civ. 3 , 17 décembre 2015, pourvoi n  14‐22095.

5  CA Grenoble, 1  chambre, 4 avril 2023, RG n  18/05245. Sur cette
déci sion, voir F. Cohet, « L’appré cia tion de la propor tion de la sanc tion pour
empié te ment doit‐elle dépendre de la desti na tion de l’ouvrage source
d’empié te ment ? », BACAGe, n  2, 2024.

6  Voir, pour un garage, CA Grenoble, 1  chambre, 4 avril 2023, précité.

7  Cass. civ. 3 , 7 avril 2016, pourvoi n  15‐15011.

8  Cass. civ. 3 , 22 octobre 2015, pourvoi n  14‐11776.

Reste cepen dant à s’accorder sur le carac tère défi nitif et
incon tes table — ou non — de la moti va tion ayant conduit à la déci sion
d’appel. En matière de propor tion na lité de la mesure de répa ra tion
d’un trouble de voisi nage, il semble rait que la moti va tion des juges du
fond relève de leur pouvoir souve rain d’appréciation 13. S’agis sant du
contrôle de propor tion na lité des atteintes aux droits fonda men taux,
les juges du fond ne semblent pas disposer d’une telle lati tude : la
Cour de cassa tion opère un contrôle certain 14, ne serait‐ce que pour
assurer l’unifi ca tion de la jurisprudence 15. Mais la portée de prin cipe
de ses déci sions, diffi ci le ment évitable, se concilie mal avec le
carac tère ponc tuel et contin gent d’un contrôle opéré sur des bases
essen tiel le ment factuelles. L’exemple des mesures desti nées à mettre
fin aux troubles du voisi nage — siège d’un authen tique contrôle de
propor tion na lité — montre qu’un tel contrôle peut parfai te ment être
exercé alors même que la « super vi sion » qu’exerce la Cour de
cassa tion demeure essen tiel le ment formelle. Peut‐être ce
conten tieux de la propor tion na lité devrait‐il rester l’apanage des
juri dic tions du fond et le contrôle de la Cour de cassa tion se
restreindre à celui de l’erreur mani feste d’appré cia tion ?
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9  Voir sur ce point, F. Cohet, « L’appré cia tion de la propor tion de la
sanc tion pour empié te ment doit‐elle dépendre de la desti na tion de
l’ouvrage source d’empié te ment ? », article précité, et les réfé rences
juris pru den tielles citées.

10  Voir par exemple pour une construc tion au moyen d’objets « inadaptés et
déplai sants » (des sommiers installés en guise de clôture), Cass. civ. 3 ,
19 novembre 2015, pourvoi n  14‐23342.

11  Voir ainsi Cass. civ. 3 , 20 octobre 2021, pourvoi n  19‐23233.

12  Pour un contrôle simi laire en matière de servi tude de vue, CA
Grenoble, 1  chambre, 22 novembre 2022, RG n  18/22068. Sur cette
déci sion et la justi fi ca tion du contrôle de propor tion na lité mené, voir
surtout : N. Pierre, « Atteinte à une servi tude de vue et contrôle de
propor tion na lité », BACAGe, n  1, 2023.

13  Voir Cass. civ. 3 , 20 octobre 2021, précité.

14  Voir sur ce point les trames de déci sions figu rant les extraits du
Mémento du contrôle de conven tion na lité au regard de la Conv. EDH, in
Revue Justice Actualités, n  24, ENM, décembre 2020, p. 69 et suiv., spéc.
p. 72.

15  Voir ainsi, C. Arens, conclusion, Revue Justice Actualités, n  24, ENM,
décembre 2020, p. 128 et suiv., spéc. p. 131.

RÉSUMÉ

Français
CA Grenoble, 1  chambre, 20 février 2024  
Selon l’expert judi ciaire, le mur liti gieux est exempt de toute malfaçon de
nature à en fragi liser la construc tion et à repré senter un danger pour les
personnes ou pour les biens. La cause du trouble anormal de voisi nage
occa sionné par son exis tence réside dans son aspect esthé tique, il y a lieu
d’infirmer le juge ment déféré en ce qu’il a ordonné la démo li tion de cet
ouvrage, ce mode de répa ra tion s’avérant être disproportionné.
CA Grenoble, 1  chambre, 28 mai 2024 
La construc tion nouvelle du chalet de 80 m  édifiée sans permis de
construire au regard de son refus du 19 avril 2021 est illi cite et la commune
de [Loca lité 5] est fondée à en demander la démo li tion. Pour s’opposer à
cette démo li tion, les époux [N] font valoir l’atteinte dispro por tionnée au
droit au domi cile et au droit à la vie fami liale visés dans l’article 8 de la
conven tion de sauve garde des droits de l’homme et des libertés. Toute fois,
alors qu’il est établi que les époux [N] sont domi ci liés sur la commune de
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[Loca lité 6], il n’est justifié d’aucune atteinte dispro por tionnée à un domi cile
et une vie fami liale qui n’existent pas sur la commune de [Loca lité 5] alors
qu’est en jeu la protec tion de la vie humaine au regard des
risques d’inondation.

INDEX

Mots-clés
proportionnalité, contrôle de conventionnalité in concreto, démolition,
construction illicite, trouble anormal de voisinage, droit de propriété

Rubriques
Droit des biens

AUTEUR

Sébastien Milleville
Maître de conférences, Univ. Grenoble Alpes, CRJ, 38000 Grenoble, France 
sebastien.milleville@univ-grenoble-alpes.fr
IDREF : https://www.idref.fr/133450511
HAL : https://cv.archives-ouvertes.fr/sebastien-milleville
ISNI : http://www.isni.org/0000000140467551

https://publications-prairial.fr/bacage/index.php?id=228

